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LE DISPOSITIF PASS'SPORT,
DE QUOI S'AGIT-IL ?

Le Pass ’Sport  est  une nouve l le  a ide de rentrée
sport ive  de 50 euros par  enfant  pour  f inancer
tout  ou part ie  de son inscr ipt ion dans une
assoc iat ion sport ive  et  lu i  permettre  de part ic iper
aux act iv i tés  qu ’e l le  organ ise  de septembre 2021 à
ju in  2022.



LE DISPOSITIF PASS'SPORT,
C'EST POUR QUI ?

ALLOCATION DE
RENTRÉE SCOLAIRE EN
2021 (ARS)

ALLOCATION AUX
ADULTES HANDICAPÉS
(AAH) ENTRE 16 ET 18
ANS

ALLOCATION D'ÉDUCATION
POUR ENFANT HANDICAPÉ
(AEEH)

Le Pass ’Sport  s ’adresse aux enfants  de 6 à  17 ans révo lus
 au 30 ju in  2021 qu i  bénéf ic ient  so i t  de :

Au total ,  5 ,6  mil l ions de
jeunes  et  3,3 mil l ions de

familles  sont concernées.



LE DISPOSITIF PASS'SPORT,
COMMENT CA MARCHE ?

Association affiliée à une
fédération sportive

D' ic i  à  f in  août  3 ,3  mi l l ions  de fami l les  recevront  un courr ier
du Min istère chargé des Sports ,  leur  annonçant  que leur
enfant  est  é l ig ib le ,  et  bénéf ic ieront  d 'une réduct ion de 50€
pour  la  pr ise  d 'une l i cence ou adhés ion annue l le  dans une :

Association agréée œuvrant dans
un Quartier Politique de la Ville
et/ou sur un territoire labélisé
"Cités éducatives"



LE DISPOSITIF PASS'SPORT,
QUAND ?

L E  D I S P O S I T I F  E S T  O U V E R T  
J U S Q U ' A U  3 1  O C T O B R E  2 0 2 1

Passé le délai de rigueur (31/10/2021),
les demandes ne seront plus recevables !



LE DISPOSITIF PASS'SPORT,
COMPLÉMENTARITÉ DES DISPOSITIFS ?

Le Pass ’Sport  est  une a ide cumulab le  
avec les  autres  a ides  mises  en p lace

 notamment par  les  co l lect iv i tés .

I L  N E  S ' Y  S U B S T I T U E  P A S  !



LE PASS'SPORT,
POUR LES FAMILLES



Les 3,3 mil l ions de famil les él ig ibles au Pass’Sport
recevront durant l ’été 2021 un courr ier ,  avec en-tête
du ministère de l ’Éducation nationale,  de la
Jeunesse et  des Sports,  les informant qu’elles
bénéficient de cette aide de 50€ par enfant.

Elles devront présenter ce courr ier ,  entre le  1er
jui l let  et  le  31  octobre 2021,  au moment de
l ’ inscription dans l ’association sportive de leur
choix,  engagée dans le  disposit if  PASS'SPORT,  pour
bénéfic ier  d ’une réduction immédiate de 50 € sur le
coût de l ’adhésion et/ou de la  l icence.

FONCTIONNEMENT
pour les familles



LE PASS'SPORT,
POUR LES 

ASSOCIATIONS



L'assoc iat ion est  aff i l iée  à  une fédérat ion sport ive
agréée et/ou e l le  est  implantée dans un QPV ou sur  un
terr i to i re  labé l isé  "c i tés  éducat ives"  a lors  :

1ÈRE ÉTAPE

https://lecompteasso.associations.gouv.fr

ELLE DOIT S' INSCRIRE EN LIGNE POUR
ÊTRE RÉFÉRENCÉE :  

DEVENIR ASSOCIATION VOLONTAIRE

=> démarche s impl i f iée



Elle déduit  du coût de l 'adhésion et/ou de la
l icence la  valeur du Pass'Sport ,  soit  50€ et  ne
fait   payer à la  famil le  que le  reste à charge.

2ÈME ÉTAPE
RÔLES DE L'ASSOCIATION

Elle accueil le  et  renseigne les bénéfic iaires.

El le  s 'engage à ne pas augmenter ses tar ifs .



3ÈME ÉTAPE
COMMENT SE FAIRE REMBOURSER LE
PASS'SPORT ?

L’assoc iat ion demandera le  remboursement du
Pass ’Sport  v ia  le  Compte Asso pour  tous les  jeunes
é l ig ib les  au Pass  ‘Sport ,  accue i l l i s  entre  le  1er  ju i l let
et  le  31  octobre 2021 .  

E l le  fourn i ra  les  p ièces just i f icat ives  nécessa i res
(courr ier  du bénéf ic ia i re , . . . )  sur  le  Compte Asso .

Une not ice  exp l icat ive  sera  communiquée aux
assoc iat ions  procha inement .

Remboursement aux t iers  payeurs  prévu jusqu 'au 30
novembre



QUELS SONT
LES RÔLES DES
LIGUES ET
COMITÉS
RÉGIONAUX ?

Participer à l'information des familles.

Accompagner les associations

volontaires à rejoindre le dispositif.

Promouvoir le dispositif via les outils de

communication fournis par le ministère.

Pour les structures identifiées Tiers Payeur

le Tiers Payeur rembourse directement aux clubs,
les crédits alloués par la DRAJES.



CONTACTS 

https://sports.gouv.fr/pass-sport
=> possibilité de télécharger le kit de communication du

dispositif PASS'SPORT



Avez-vous des questions ?



Merci pour 
votre attention !


